 (
3 à 6 mois en fonction de votre problématique
                    1  à 3  mois                       1  à 3  semaines
)
       Où ? Quand ? Au CPAS de votre Commune et/ou au Service Rural de Médiation de Dettes en Hesbaye
Médiatrice de dettes  :  Mesdames Christine GILLET & Anne-Françoise MATAGNE
Adresse : Rue de l’Eglise, 5 à 4317 FAIMES
Tél : 019/58.85.63 ou  mail : Info@srmd.be

Comment ? 
 (
Le temps varie en fonction de la motivation des bénéficiaires et de la bonne collaboration des créanciers.
)1er entretien   		= Prise de contact – Conseils – Explication de la procédure – Etat des lieux

2ème entretien 		= Introduction de la demande – Budget 
			OUVERTURE DU DOSSIER 


Courriers aux créanciers pour connaître l’endettement  (Demande de délais - à l’appréciation du créancier)        &											Courrier d’ouverture au CA 	
En attente des décomptes, rencontres éventuelles pour revoir le  budget + autres problématiques sociales				

Décomptes du dossier => Entretien de l’analyse de l’endettement + Pistes de solutions
Elaboration plan amiable	ou 	Règlement collectif de dettes		


Accords créanciers		Explication procédure – Documents à fournir


Exécution			Rédaction de la requête



								Dépôt au Tribunal du Travail



								Règlement collectif de dettes 									
